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 Jeudi 28 mars 2024 

 

 
 

Réunion du Gouvernement: examen de projets de textes exécutifs relatifs à 

des projets de développement  

 

Le Premier ministre, M. Nadir Larbaoui, a présidé mercredi une réunion du Gouvernement, 

consacrée à l'examen de projets de textes exécutifs relatifs à des projets de développement à 

caractère stratégique, la numérisation, le dessalement d'eau de mer et l'agriculture, indique un 

communiqué des services du Premier ministre, dont voici le texte intégral: 

 

"Le Premier ministre, Monsieur Nadir Larbaoui, a présidé, ce mercredi 27 mars 2024, une 

réunion du Gouvernement consacrée à l'examen de projets de textes exécutifs relatifs à des 

projets de développement à caractère stratégique, en particulier dans le domaine du 

développement du réseau ferroviaire, notamment le tronçon reliant Béchar-Tindouf-Gara 

Djebilet, ainsi qu'à la mise en œuvre du programme national de dessalement d'eau de mer, 

décidé par Monsieur le Président de la République, visant à améliorer l'approvisionnement en 

eau potable dans le cadre d'une stratégie globale pour le renforcement de la sécurité hydrique. 

 

Le Gouvernement a également examiné les moyens de coordonner les efforts entre les 

différents secteurs afin d'accélérer l'opération de numérisation, notamment dans les aspects 

liés à l'interopérabilité entre les différents systèmes d'information et ce, en coordination avec 

le Haut Commissariat à la numérisation dans le cadre du groupe de travail multisectoriel 

chargé d'intégrer les services publics dans le portail national des services numérisés. 

https://www.algerie-eco.com/2024/03/27/reunion-du-gouvernement-examen-de-projets-de-textes-executifs-relatifs-a-des-projets-de-developpement/
https://www.algerie-eco.com/2024/03/27/reunion-du-gouvernement-examen-de-projets-de-textes-executifs-relatifs-a-des-projets-de-developpement/
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Enfin, le Gouvernement a entendu une communication sur le bilan de la campagne labours-

semailles 2023/2024, notamment en ce qui concerne la mise en œuvre des mesures décidées 

par Monsieur le Président de la République pour encourager les agriculteurs, et sur la mise en 

œuvre de l'opération relative à leur accompagnement technique et opérationnel par les 

différentes institutions spécialisées, ainsi que l'examen des préparatifs en cours pour garantir 

le bon déroulement de la saison moisson-battage". 

 

 

 

Douanes: appel à la mise en place de stratégies efficaces pour faire face aux 

défis cybernétiques 

 Le Directeur général des Douanes algériennes, le Général-Major Abdelhafid Bakhouche, a 

appelé, mercredi à Alger, à la mise en place de stratégies efficaces pour faire face aux défis 

liés à la sécurité cybernétique, au moment où l'administration douanière cherche à objectiver 

sa transition numérique.  

Le DG des douanes s'est exprimé lors d'une journée d'étude intitulée "Sécurité cybernétique: 

réalité et défis", organisée par la Direction générale des douanes (DGD), en présence du 

directeur général de l'Agence de la sécurité des systèmes d'information, le général Abdeslam 

Belghoul, du directeur général de la numérisation, de la digitalisation et des systèmes 

d'information économiques au ministère des finances, Boudjema Ghanem, ainsi que des 

représentants de l'Institut national des études stratégiques globales, du Haut-Commissariat de 

la digitalisation et des différents corps de sécurité. 

S'exprimant à cette occasion, le Général-major Bakhouche a souligné la nécessité de 

"focaliser sur la sécurité des données numériques dans le domaine douanier et de relever le 

défi de la sécurité cybernétique en appréhendant les risques que représente l'évolution 

technologique, et en s'appuyant sur des stratégies efficaces pour faire face aux défis actuels et 

futurs, notamment au vu des efforts des douanes pour concrétiser la transition numérique, qui 

est l'une de leurs principales priorités". 

Le DG des douanes a mis l'accent sur "la nécessité de valoriser les ressources humaines 

compétentes pour relever ces défis cybernétiques de manière efficace, à travers une formation 

appropriée et une sensibilisation à la sécurité, ce qui permet de renforcer la conscience 

sécuritaire pour éviter ces risques et d'acquérir des capacités professionnelles sur la manière 

de faire face à ces violations".  

Il a également souligné la nécessité pour tous de s'impliquer dans la protection et la 

sécurisation du cyberespace de l'Etat, étant une responsabilité collective, d'autant que "les 

systèmes des institutions de l'Etat et des secteurs stratégiques sont désormais sujets aux 

https://www.aps.dz/economie/154193-douanes-la-mise-en-oeuvre-du-nouveau-systeme-d-information-avance-bien
https://www.aps.dz/economie/154193-douanes-la-mise-en-oeuvre-du-nouveau-systeme-d-information-avance-bien
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cyberattaques de la part des ennemis de l'Algérie, notamment via les sites web et les 

applications de réseaux sociaux qui constituent une tribune pour les réseaux criminels 

organisés connus pour leur hostilité à l'égard du pays".  

"En dépit de toutes ces tentatives ayant ciblé le cyberespace algérien, la mobilisation de tous 

les établissements spécialisés dans le domaine de la sécurité informatique a permis de mettre 

en échec cet objectif insidieux, et aux cadres compétents de l'Etat de contrecarrer ces attaques 

et de déjouer tous les plans et complots planifiés via le cyberespace", a soutenu le général-

major Bakhouche.  

Le DG des Douanes a, en outre, mis en avant le rôle de la cybersécurité dans le 

développement des procédures de sécurité et l'activation des politiques et techniques 

contribuant à la protection des systèmes, des réseaux et des équipements électroniques contre 

ces menaces, à travers la mise en place de programmes de protection, le développement de 

systèmes de détection des hacking et la mise en œuvre des mesures de protection pour réduire 

les risques liés à la cybersécurité.  

 

Lors de son intervention dans le cadre des travaux de cette Journée d'étude, sous le thème 

"Systèmes informatiques nationaux : Risques et mesures de cybersécurité", le directeur 

général de l'Agence de sécurité des systèmes d'information, le général Abdeslam Belghoul, a 

affirmé que la cybersécurité représentait "une mission complexe et sensible, et une 

responsabilité commune qui appelle toutes les parties prenantes, chacune dans son domaine 

de compétence, à redoubler de vigilance et d'efforts pour préserver la souveraineté numérique 

nationale, notamment dans le contexte actuel".  

Par conséquent, il est essentiel de "maîtriser les technologies, de gérer les ressources 

informationnelles nationales, et de développer l'économie numérique en offrant un espace 

cybernétique sécurisé aux citoyens", ce qui contribuera à préserver l'image positive de 

l'Algérie au niveau international et favorisera les investissements étrangers", ajoute le général 

Belghoul. 

 

Pour sa part, le directeur général de la numérisation, de la digitalisation et des systèmes 

d'information économiques au ministère des finances, Boudjema Ghanem, a souligné 

l'importance de l'organisation de cette journée d'étude qui constitue le début d'une campagne 

de sensibilisation à la lutte contre les cyberattaques dans le pays.  

 

Dans une déclaration à l'APS, le directeur du centre national des transmissions et du système 

d'information des douanes, Smaïl Boudadi a souligné que l'organisation de cette journée 

s'inscrit dans le cadre de la coopération et de la coordination entre les différentes institutions 

de l'Etat pour l'échange d'expertises et la sensibilisation dans le domaine de la cybersécurité. 

 

Il a en outre salué les efforts consentis dans ce cadre par son centre qui est "doté, a-t-il dit, 

des dernières technologies ainsi que des ressources humaines hautement qualifiées qui 

veillent à la protection des informations". 
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Les professionnels tablent sur une augmentation de la part de marché de 

l'assurance Takaful 

L'assurance Takaful, une activité financière émergente qui gagne du terrain en Algérie, 

devrait augmenter sa part sur le marché des assurances grâce à une demande croissante 

favorisée par les avantages introduits par la loi de finances 2024.  

 

Ces dernières années, l'assurance Takaful, qui comprend l'assurance générale et l'assurance 

familiale, a enregistré une progression notable grâce à la création de deux compagnies 

spécialisées, à savoir El-Djazair Takaful et El-Djazair El-Moutahida Family Takaful, venues 

s'ajouter à la compagnie Salama Assurances, entrée en activité avant la promulgation, en 

2021, du cadre juridique régissant cette activité conforme à la charia, et à la Société générale 

assurance méditerranéenne (GAM), qui a ouvert la première fenêtre du marché Takaful en 

Algérie. 

 

Les professionnels du secteur tablent sur une augmentation de sa part de marché de 1% 

actuellement à 5% à moyen terme, en misant notamment sur les services en ligne proposés 

par ce type d'assurance conforme à la charia.  

Dans une déclaration à l'APS, le PDG d'El-Djazair El-Moutahida Family Takaful, Chakib 

Kacimi El-Hassani, a affirmé que les mesures fiscales contenues dans la loi de finances 2024 

en faveur de l'assurance Takaful "permettent à cette activité de progresser et de jouir ainsi 

d'indicateurs financiers et de gestion favorables dans cette phase de démarrage". 

 

En effet, la loi de finances 2024 a introduit plusieurs exonérations fiscales en faveur de 

l'assurance Takaful, notamment la suppression de la taxe sur l'activité professionnelle (TAP), 

qui a touché de larges secteurs économiques, a précisé le responsable, qui a relevé que 

l'activité de l'assurance Takaful gagnait du terrain aussi bien auprès des particuliers que des 

opérateurs économiques.  

M. Kacimi a expliqué cette progression par le travail de communication des compagnies 

d'assurance, mais aussi par les efforts consentis par les banques depuis plusieurs années pour 

encourager le passage vers les produits de l'assurance Takaful.  

A une question sur les produits de la compagnie commercialisés à travers quelque 200 

agences bancaires, le responsable a indiqué que le premier produit lancé était l'assurance 

financement (crédits), en vue d'accompagner les clients des banques dans leurs projets 

immobiliers ou d'équipements, avant d'élargir la gamme à l'assurance voyage et à l'assurance 

accident. 

 

https://capdz.dz/2024/03/27/assurances-les-professionnels-tablent-sur-une-augmentation-de-la-part-de-marche-de-lassurance-takaful/
https://capdz.dz/2024/03/27/assurances-les-professionnels-tablent-sur-une-augmentation-de-la-part-de-marche-de-lassurance-takaful/
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L'essor de l'industrie automobile, un moteur important pour l'assurance Takaful 

  

De son côté, le Directeur général d'El-Djazair Takaful, Mahfoud Ziane Bouziane, a estimé 

que les perspectives de l'assurance Takaful en Algérie étaient "prometteuses" grâce à la 

dynamique que connaît la finance islamique, d'une part, et à l'essor de l'industrie automobile 

en Algérie, d'autre part, sachant que "le financement de l'acquisition d'un véhicule selon la 

formule islamique doit s'accompagner d'une assurance automobile Takaful".  

El Djazair Takaful, qui a obtenu son agrément du ministère des Finances en mai 2022, 

propose divers produits, dont l'assurance habitations, l'assurance de biens, l'assurance 

professionnelle, l'assurance agricole, l'assurance transport et l'assurance industrielle, a fait 

savoir M. Bouziane, soulignant que l'assurance automobile représentait près de la moitié du 

chiffre d'affaires de la compagnie.  

Le volume des souscriptions auprès d'El-Djazair Takaful a atteint plus de 76 millions DA en 

2023, soit 83% de l'objectif fixé, le but étant de couvrir les quatre régions du pays de manière 

équilibrée, a-t-il soutenu, annonçant l'ouverture prochaine d'une agence dans le sud du pays, 

en attendant de couvrir, à moyen terme, l'ensemble des wilayas.  

M. Bouziane a ajouté que la compagnie préparait le lancement d'une plateforme de 

souscription électronique, une sorte d'agence virtuelle permettant aux clients de s'enquérir des 

différents produits d'assurance proposés par El-Djazair Takaful et de souscrire une police 

d'assurance en ligne. 

 

 

Utilisation pacifique du nucléaire  

L'Algérie signe un accord avec la Russie 

 

La signature du mémorandum s'est déroulée en marge de la 13e édition du forum 

international "AtomExpo", qui s'est tenu au parc Sirius des sciences et des arts à Sotchi 

(Russie), les 25 et 26 mars en cours. 

 

Le ministère de l'Energie et des Mines et la société russe d'énergie nucléaire "Rosatom" ont 

signé, hier à Sotchi (Russie), un mémorandum d'entente de coopération dans le domaine de 

l'utilisation pacifique de l'énergie nucléaire, indique un communiqué du ministère. La 

signature du mémorandum s'est déroulée en marge de la 13e édition du forum international 

"AtomExpo", qui s'est tenu au parc Sirius des sciences et des arts à Sotchi (Russie), les 25 et 

26 mars en cours.Le mémorandum d'entente comprend une feuille de route pour les activités 

de coopération conjointe pour les années 2024 et 2025, qui englobent l'utilisation des 

https://www.lexpressiondz.com/nationale/l-algerie-signe-un-accord-avec-la-russie-380180
https://www.lexpressiondz.com/nationale/l-algerie-signe-un-accord-avec-la-russie-380180
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applications nucléaires dans le domaine de la santé, du traitement par rayonnement, des 

réacteurs de recherche, des produits pharmaceutiques nucléaires, de la formation scientifique 

et technique, ainsi que le développement de technologies et d'applications nucléaires à des 

fins pacifiques, selon le communiqué.L'exposition "AtomExpo 2024", intitulée "Energie 

propre : construire l'avenir ensemble", a été organisée à travers des séances thématiques et 

des expositions présentant les principales avancées technologiques réalisées par les sociétés 

nucléaires russes et internationales. 

Cette édition a également inclus un vaste programme d'échanges de vues, sous forme de 

tables rondes et de débats, avec la participation de dirigeants de l'industrie nucléaire, de 

directeurs d'entreprises internationales et d'experts mondiaux. A noter que l'exposition a été 

inaugurée par le directeur général de Rosatom, Alexey Likhachev, le directeur général de 

l'Agence internationale de l'énergie atomique, Rafael Mariano Grossi, et la directrice générale 

de l'Association nucléaire mondiale, Sama Bilbao y León. 

 

 

Actes de propriété : Vers la réduction des délais de publicité 

 

La Chambre nationale des notaires œuvre à écourter, au maximum, les délais des formalités 

relatives à la publicité des actes de propriété. Ainsi, la suppression du document PR4-Bis 

(extrait du plan cadastral), suite à une note remise, lundi dernier, par le ministre des Finances, 

LaâzizFaïd, va alléger, significativement, les procédures d’établissement de ces actes. 

L’annonce a été faite, ce mercredi, par  le président de la Chambre nationale des notaires, 

Ramdane Bougouffa, précisant que cette décision répond à une des doléances des notaires 

soulignées lors des réunions tenues avec les services du ministère de Finances et la direction 

générale du domaine national (DGDN). 

«La suppression du document dit PR4-bis, comme condition qu’on exigeait au notaire dans 

les formalités relatives à la publicité des actes de propriété, se veut un soulagement pour nous 

les notaires, car il constituait un véritable fardeau et prolonge les délais de publicité de 4 mois 

jusqu’à une année», a indiqué d’emblée le président de la Chambre. 

Selon ses précisions, cet extrait du plan cadastral est un document établi par les services du 

cadastre pour être inclus dans le dossier relatif à l’acte de propriété à déposer au niveau de la 

conservation foncière. Et depuis que les deux administrations (cadastre et direction générale 

du domaine national) ont été fusionnées en une seule administration, l’exigence de ce 

document, comme condition pour la publicité, n’est plus justifiée, d’où son annulation. 

Cette décision, a-t-il fait savoir, est entrée en vigueur suite à une note émise par la direction 

générale du domaine national. Cette note a été remise par le ministre des Finances au 

président de la Chambre nationale des notaires, à l’issue d’une réunion de travail, tenue lundi 

dernier au siège du ministère, avec les représentants de la Chambre nationale des notaires. 

https://www.horizons.dz/?p=100977
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A ce titre, Bougouffaa tenu à préciser que les réunions périodiques des chambres régionales 

avec les services du domaine national et la direction générale des impôts (DGI)ont permis de 

régler de nombreuses problématiques à même de rendre les procédures administratives plus 

fluides entre ces instances et améliorer la qualité du service public. En ce sens,  notre 

interlocuteur a tenu à saluer l’ouverture des canaux de dialogue entre les Chambres 

régionales des notaires et l’administration locale du domaine national. 

Par ailleurs, notre interlocuteur a souligné que les bureaux de notariat à travers le territoire 

national sont prêts à accélérer encore les formalités de publicité grâce à la numérisation de 

l’ensemble des bureaux et n’attendent que l’opération les services du domaine public. 

«Depuis la mise en service de la plateforme Sidjilcom, il y a quelques années, le traitement 

des dossiers de nos clients connaît une amélioration remarquable. Et si les services du 

domaine national et des impôts seront numérisés, les délais des formalités de publicité vont 

être réduits de façon considérable. Nous souhaitons que ce délai n’excède pas, à l’avenir, les 

15 jours», assure-t-il. 

Un groupe de travail installé pour une meilleure coopération   

Il convient de rappeler que le ministre des Finances, Faïd, a souligné l’impératif de mettre en 

place un groupe de travail renfermant des représentants de la DGDN et de la DGI, ainsi que 

des représentants de la Chambre nationale des notaires. Et ce, dans le but de débattre de 

l’ensemble des préoccupations soumises par la corporation des notaires et d’améliorer le 

niveau de coordination et de coopération entre ces instances. Ce groupe de travail, a-t-on 

affirmé, devrait présenter son premier rapport le mois prochain. 

Du côté du ministère des Finances, l’on ne cesse de mettre la pression sur les services du 

domaine national et des impôts pour qu’ils soient numérisés dans les délais fixés par le 

président de la République, soit avant la fin du premier semestre de l’année en cours. Selon le 

premier argentier du pays, l’on veille de très près sur l’évaluation de l’avancement de cette 

opération. Il s’agit, a-t-on relevé, d’aller vers une administration plus moderne où les 

procédures s’effectuent dans le maximum de transparence et de célérité. 

 

 

Privatisations : Les caisses de l’Etat renflouées… 

Le Crédit populaire algérien (CPA) vient d’allonger la très courte liste des grandes 

entreprises cotées à la Bourse d’Alger. L’introduction hier au marché boursier de la première 

banque étatique réussira-t-elle à dynamiser ce marché où figurent déjà, sur le marché 

principal, les quatre entreprises : le groupe Saidal (pharmaceutique), EGH El Aurassi 

(tourisme), Alliance assurances, Biopharm (pharmaceutique). 

 

https://elwatan-dz.com/privatisations-les-caisses-de-letat-renflouees
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Il s’agit là d’un des objectifs majeurs assignés à cette transaction financière, dont le 

gouvernement en place attend beaucoup aussi bien en termes de transformation au niveau de 

la gouvernance des banques publiques que de leur modernisation.  

En procédant de la sorte, le gouvernement Tebboune va-t-il réussir le pari de réengager le 

train des réformes économiques qui patinent depuis deux décennies ? 

La question est centrale. Il s’agit là en fait de la pierre angulaire des réformes du secteur 

bancaire et financier, voire des réformes économiques en général, étant donné l’impact que 

cette introduction ne manquera pas d’avoir sur le processus de transition vers l’économie de 

marché, tel que les gouvernements successifs l’ont appelé de leur vœux depuis plus de 20 

ans. 

N’est-ce pas que la première grande tentative de privatisation des banques, en l’occurrence le 

CPA, remonte au début des années 2000, durant le premier mandat de Bouteflika, avant de 

l’abandonner, dans des circonstances jamais élucidées, au stade d’une évaluation économique 

à peine entamée par un cabinet étranger. 

Il fut question alors de céder cette banque à un repreneur étranger. Aujourd’hui, le choix 

porté sur la privatisation via la Bourse du CPA et de la BDL (Banque de développement 

local) prochainement va-t-il atteindre l’objectif qui lui est assigné, à savoir l’amélioration de 

son management et le défi de transparence ? 

Les observateurs de la scène économique méditent déjà sur le succès de la démarche et 

espèrent que cette opération pourra avoir un effet d’entraînement sur le reste des réformes. 

Il y a lieu d’indiquer, dans cette optique, que le processus des réformes inscrit à l’actif du 

gouvernement actuel englobe aussi la privatisation des entreprises publiques économiques du 

secteur industriel. Ce dernier constitue en effet un casse-tête chinois aux dirigeants, qui 

constatent depuis longtemps son immobilisme, si ce n’est sa décadence. 

Nombre d’EPE engloutissent des sommes colossales de l’argent public juste pour maintenir 

l’activité et donc des emplois. L’Exécutif, bien qu’il tergiverse, considère que céder ces 

entités au privé reste l’unique solution pour certaines d’entre elles. Mais force est de relever 

que toutes ces privatisations constituent une entrée d’argent pour le Trésor public. 

Le gouvernement peut être intéressé ainsi par renflouer les caisses de l’Etat. Il en est ainsi 

pour le produit de vente des 30% du capital du CPA. Le Trésor public aura donc engrangé, au 

terme de cette opération, plus 112 milliards de dinars. 

La question est de savoir ce que l’Exécutif compte faire de ces ressources, produit de la 

privatisation ? Va-t-il réinjecter une partie au sein de ces entreprises à l’effet de les renforcer 

ou plutôt en disposer pour faire face à ses dettes. Le ministre des Finances, Laaziz Faid, a 

reconnu en janvier dernier au forum d’El Moudjahid que la dette interne a augmenté. 

La dette est de 15 500 milliards de dinars et est constituée, a-t-il indiqué, de presque 

totalement de la dette interne. «Aujourd’hui, le taux d’endettement du pays est de 47% du 

PIB», selon lui. 
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Les disponibilités du Fonds de régulation des recettes (FRR) étaient, selon le rapport de 

conjoncture de la Banque d’Algérie en février dernier, de 2268,3 milliards de dinars à fin 

septembre 2023. Elles sont destinées au financement du déficit budgétaire, a rappelé le 

ministre des Finances en novembre dernier. 

La loi de finances pour 2024 prévoit un déficit budgétaire de -6170 milliards de dinars, soit -

17,4% du PIB, contre -5526 milliards de dinars (-16,4% du PIB), en prévision de la clôture de 

l’année 2023. 

 

La banque des BRICS prévoit d’accorder des prêts d’un montant global de 

5 milliards $ en 2024 

 

Lancée en 2015, la banque de développement des BRICS est considérée comme une tentative 

de bousculer l’architecture financière mondiale dessinée par les accords de Bretton Woods et 

de constituer une alternative au FMI et à la Banque mondiale. 

La New Development Bank (NDB), la banque de développement fondée par les pays 

membres du groupe des BRICS (Brésil, Russie, Inde, Chine et Afrique du Sud), envisage 

d’accorder des prêts d’un montant global de 5 milliards de dollars en 2024 aux pays membres 

de la coalition ainsi qu’à d’autres économies émergentes et en développement, a annoncé le 

son vice-président de l’institution, Zhou Qiangwu, ce mardi 26 mars. 

« Durant l’épidémie, notre activité a été quelque peu affectée, mais maintenant tout est rentré 

dans l’ordre », a-t-il déclaré, lors d’un forum sur l’intégration asiatique qui se tient dans la 

ville chinoise de Boao. 

Basée à Shanghai, la banque des BRICS s’est donné pour objectif de mobiliser les ressources 

pour les infrastructures et projets de développement dans les pays membres du groupe des 

BRICS et d’autres économies émergentes et en développement. 

La création de cette institution est souvent considérée comme une tentative de bousculer 

l’architecture financière mondiale dessinée par les accords de Bretton Woods et de constituer 

une alternative au FMI et à la Banque mondiale, des institutions très critiquées pour leur 

incapacité à refléter le poids grandissant des BRICS qui représentent plus de 40 % de la 

population de la planète et 26 % du PIB mondial. 

Pour rappel, cinq nouveaux pays (l’Arabie saoudite, l’Iran, l’Egypte, les Emirats arabes unis 

et l’Ethiopie) ont rejoint en janvier 2024 le bloc des BRICS, qui cherche à gagner en 

influence dans le monde. 

 

https://www.algerie-eco.com/2024/03/27/la-banque-des-brics-prevoit-daccorder-des-prets-dun-montant-global-de-5-milliards-en-2024/
https://www.algerie-eco.com/2024/03/27/la-banque-des-brics-prevoit-daccorder-des-prets-dun-montant-global-de-5-milliards-en-2024/
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Assurances : un chiffre d’affaires de 169,6 milliards de DA à fin décembre 

2023 

Dans une note de conjoncture qu’il vient de publier, le Conseil national des assurances 

affirme qu’au 31/12/2023, le marché algérien des assurances, toutes activités confondues, 

«enregistre un chiffre d’affaires de 169,6 milliards de DA, en croissance de 3,5% par rapport 

à l’exercice 2022 ». 

Les Assurances de Dommages «prédominent le marché national, avec une part de 85%, 

suivie par les Assurances de Personnes (AP), avec une part de 10,4% ». 

En ce qui concerne les Acceptations internationales, «elles détiennent 4,4% de parts, pour une 

valeur de 7,4 milliards de DA, à fin 2023, contre 6,8 milliards de DA, à fin 2022, soit une 

augmentation de 8,7% ». 

Une première réalisation, précise le CNA, est enregistrée au titre de l’activité « Re-Takaful » 

d’un montant de 180,5 millions de DA. 

Les sinistres déclarés auprès de l’ensemble des sociétés d’assurance s’élèvent, au titre de 

l’exercice 2023, à 76,4 milliards de DA, pour un total de 1 684 940 dossiers déclarés. Selon 

le CNA, les indemnisations atteignent un montant de 74,1 milliards de DA, pour un total de1 

471 967 dossiers réglés, 

Dans son document riche en informations, le CNA indique qu’ «avec une part de 45,6% du 

total de la production des Assurances de Dommages, l’assurance « Automobile » réalise, au 

31/12/2023, un chiffre d’affaires de près de 65,8 milliards de DA, soit une progression de 

1,6% par rapport à la même période de l’exercice 2022 ». 

La branche « Crédit » cumule, au titre de l’exercice 2023, un total de 3,2 milliards de DA de 

primes émises, en hausse de 12,3%, comparativement à l’exercice 2022. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://lapatrienews.dz/assurances-un-chiffre-daffaires-de-1696-milliards-de-da-a-fin-decembre-2023/
https://lapatrienews.dz/assurances-un-chiffre-daffaires-de-1696-milliards-de-da-a-fin-decembre-2023/
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  هذه شزوط وكيفياث حأسيس بنك ومؤسست ماليت

 

 طذٝ سٗظبّ ٣سذد ششٝط اُزشخ٤ض 18رضٖٔ اُؼذد الاخ٤ش ٖٓ اُدش٣ذح اُشع٤ٔخ سهْ 

 .ثزأع٤ظ ث٘ي ٝٓؤعغخ ٓب٤ُخ ٝاػزٔبدٛب

 إ٠ُ رسذ٣ذ اُششٝط أُزؼِوخ ثبُزشخ٤ض ثزأع٤ـظ ث٘ي 01–٣ٝ24ٜذف ٛزا اُ٘ظبّ سهْ 

 .ٝٓؤعغخ ٓب٤ُخ، ًٝزا كزر كشع ث٘ي ٝٓؤعغخ ٓب٤ُخ أخ٘ج٤خ ٝاػزٔبدٛب

ٝزذد ٛزا اُ٘ظبّ ٤ًل٤بد اُزشخ٤ض ثئٗشبء ث٘ي ٝٓؤعغخ ٓب٤ُخ ٝكزر كشع ث٘ي ٝٓؤعغخ ٓب٤ُخ 

 .أخ٘ج٤خ

ٝٝكوب ُزاد اُ٘ظبّ كئٗٚ ٣ٞخـٚ طِت اُزشخ٤ض ثزأع٤ظ ث٘ي ٝٓؤعغــخ ٓب٤ُــخ ٝكزــر كــشع 

، شخض طج٤ؼ٢ أٝ ٓؼ١ٞ٘، إ٠ُ (٣ٖ)ُج٘ــي ٝٓؤعغــخ ٓب٤ُــخ أخ٘ج٤ــخ، ٖٓ طشف اُطبُت 

 .سئ٤ـظ أُدِظ اُ٘وـذ١ ٝأُظـشك٢، ٣ٝشكـن ٛـزا اُطِـت ثِٔـق أُششٝع اخِٔطظ ردغ٤ذٙ

 ًٔب خبء ك٢ ٛزا اُ٘ظبّ إػزٔبد ث٘ي ٝٓؤعغخ ٓب٤ُخ ٝكشع ث٘ـي ٝكـشع ٓؤعغخ ٓب٤ُخ أخ٘ج٤خ

ز٤ش ٣زؼ٤ٖ ػ٠ِ اُج٘ٞى ٝأُؤعغبد أُب٤ُخ ٝكشٝع اُج٘ٞى ٝأُؤعغبد أُب٤ُخ الأخ٘ج٤خ اُز٢ 

 أػلاٙ، إٔ رطِت ُذٟ أُسبكـظ 5زظِذ ػ٠ِ اُزشخ٤ض أُ٘ظٞص ػ٤ِٚ ك٢ أُبدح 

 ر١ 3 أُؤسش ك09٢–23 ٖٓ اُوبٕٗٞ سهْ 100الاػزٔـبد أُ٘ظــٞص ػ٤ِــٚ ك٢ أُبدح 

 . ٝأُزضٖٔ اُوبٕٗٞ اُ٘وذ١  ٝأُظشك2023٢ خٞإ ع٘خ 21 أُٞاكن 1444اُسدخ ػبّ 

 ٣زؼِــن ثبُسذ الأد٠ٗ ُشأعٔبٍ 02–24ًٔب رضٖٔ راد اُؼذد ٖٓ اُدش٣ذح اُشع٤ٔخ ٗظـبّ سهْ 

 .اُج٘ٞى ٝأُؤعغبد أُب٤ُخ اُؼبِٓخ ك٢ اُدضائش

ز٤ش ٣ٜذف ٛزا اُ٘ظبّ إُىزسذ٣ذ اُششٝط أُزؼِوـخ ثـبُسذ الأدٗـ٠ ُشأعبُٔبٍ، اُزــ٢ ٣دــت إٔ 

رغزٞك٤ٜــب اُج٘ـٞى ٝأُؤعغبد أُب٤ُخ ٝكشٝع اُج٘ٞى ٝأُؤعغبد أُب٤ُخ الأخ٘ج٤خ اُؼبِٓخ ك٢ 

 . اُدضائش

ًٔب ٣دت ػ٠ِ اُج٘ٞى ٝأُؤعغبد أُب٤ُخ إٔ ٣زٞكش ُذ٣ٜب ك٢ ًَ ُسظخ، زذ أد٠ٗ ُشأعبُٔبٍ 

 : أٝاُزخظ٤ض ث٘لظ أُجِؾ ثبُ٘غجخ ُلشٝع اُج٘ٞى ٝأُؤعغبد أُب٤ُخ الأخ٘ج٤خ، ٣سذد ًب٥ر٢

 

  (20.000.000.000 دج)ػششٕٝ ِٓـ٤بس د٣٘بس خضائش١ ،: ثــ٘ي. 

https://www.ennaharonline.com/%D9%87%D8%B0%D9%87-%D8%B4%D8%B1%D9%88%D8%B7-%D9%88%D9%83%D9%8A%D9%81%D9%8A%D8%A7%D8%AA-%D8%AA%D8%A3%D8%B3%D9%8A%D8%B3-%D8%A8%D9%86%D9%83-%D9%88%D9%85%D8%A4%D8%B3%D8%B3%D8%A9-%D9%85%D8%A7%D9%84%D9%8A/
https://www.ennaharonline.com/%D9%87%D8%B0%D9%87-%D8%B4%D8%B1%D9%88%D8%B7-%D9%88%D9%83%D9%8A%D9%81%D9%8A%D8%A7%D8%AA-%D8%AA%D8%A3%D8%B3%D9%8A%D8%B3-%D8%A8%D9%86%D9%83-%D9%88%D9%85%D8%A4%D8%B3%D8%B3%D8%A9-%D9%85%D8%A7%D9%84%D9%8A/
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  ٍ(20.000.000.000 دج)ػششٕٝ ٤ِٓبس د٣٘ـبسخـضائش١ ،: ثـ٘ي أػٔب. 

  (10.000.000.000 دج)ػششح ٓلا٤٣ش د٣٘بس خضائش١ ،: ث٘ي سه٢ٔ. 

  عزــخ ٓلا٤٣ــش ٝخٔغٔبئــخ ٤ِٓــٕٞ د٣٘بس خضائش١: ٓؤعغخ ٓب٤ُخ( 

 . ( دج6.500.000.000

 

 

 إنشاء مزكز وطني لقاعدة البياناث مهم لإنجاح الزقمنت بالجزائز

أًذ أُغزشبس ك٢ ٓدبٍ رٌُ٘ٞٞخ٤بد الإػلاّ ٝالارظبٍ، ٣ٞٗظ هشاس، ػ٠ِ أ٤ٔٛخ ٓششٝع 

هظذ إٗدبذ إعزشار٤د٤خ اُشهٔ٘خ اُز٢ . إٗشبء ٓشًض ٝط٢٘ ُوبػذح اُج٤بٗبد ثٔؼب٤٣ش د٤ُٝخ

. داػ٤ب إ٠ُ الإعزؼبٗخ ثٌلبءاد خضائش٣خ ُزغ٤٤ش ٛزا أُششٝع. ر٘زٜدٜب اُدضائش

 

ٝأٝضر هشاس خلاٍ ٗضُٝٚ ض٤لب ثبُو٘بح الإراػ٤خ الأ٠ُٝ، ػٖ ٝخٞد رٞخٚ خذ١ ٗسٞ اُشهٔ٘خ 

. ٝأٗٚ ٣ٌٖٔ رغش٣غ ٝر٤شح ردغ٤ذ ٛزا أُششٝع ػ٠ِ أسع اُٞاهغ. ك٢ اُؼذ٣ذ ٖٓ اُوطبػبد

. خبطخ ٝإٔ اُدضائش ٓطبُجخ ثٔغب٣شح اُزطٞساد اُزٌُ٘ٞٞخ٤خ اُسبطِخ ك٢ اُؼبُْ

 

ٝدػب أُغزشبس اُزٌُ٘ٞٞخ٢ إ٠ُ إدساج ٓششٝع ٓشًض إ٣ٞاء اُج٤بٗبد هظذ اُغٔبذ ثزجبدٍ 

ٓض٤لب إٔ ٛزا أُغؼ٠ . أُؼِٞٓبد ٝاُج٤بٗبد اُشخظ٤خ ٝرسغ٤ٖ ٓ٘بش الإداسح الإٌُزش٤ٗٝخ

. ٣زسون ثٔس٤ظ ُسٔب٣خ ٛزٙ اُج٤بٗبد ٣زٔثَ ك٢ طبهخ ًٜشثبئ٤خ كؼبُخ ٝشجٌخ أٗزشٗذ ه٣ٞخ

 

ًٔب اهزشذ راد أُزسذس، زٍِٞ ٝط٤٘خ سه٤ٔخ ٗبخؼخ لإززٞاء رغ٤٤ش أزٌْ اُلأٖٓ أُؼِٞٓبر٢ 

ٓغ اخز٤بس ًلبءاد ٓؤعغبر٤خ خضائش٣خ رٔزِي ردبسة ػب٤ُٔخ زز٠ رغزط٤غ . ٝاُغ٤ج٤شا٢ٗ

 .اُو٤بّ ثوشاءح ٓغجوخ ٝكْٜ رِي اُسٍِٞ أُوزشزخ

 

 

 

 

https://www.ennaharonline.com/%D8%A5%D9%86%D8%B4%D8%A7%D8%A1-%D9%85%D8%B1%D9%83%D8%B2-%D9%88%D8%B7%D9%86%D9%8A-%D9%84%D9%82%D8%A7%D8%B9%D8%AF%D8%A9-%D8%A7%D9%84%D8%A8%D9%8A%D8%A7%D9%86%D8%A7%D8%AA-%D9%85%D9%87%D9%85-%D9%84%D8%A5/
https://www.ennaharonline.com/%D8%A5%D9%86%D8%B4%D8%A7%D8%A1-%D9%85%D8%B1%D9%83%D8%B2-%D9%88%D8%B7%D9%86%D9%8A-%D9%84%D9%82%D8%A7%D8%B9%D8%AF%D8%A9-%D8%A7%D9%84%D8%A8%D9%8A%D8%A7%D9%86%D8%A7%D8%AA-%D9%85%D9%87%D9%85-%D9%84%D8%A5/
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 إضافت إلى عزوض حخصل بالزقمنت والفلاحت

 مشاريع حنمىيت اسخزاحيجيت على طاولت الحكىمت

 

خظظذ اُسٌٞٓخ اخزٔبػٜب الأعجٞػ٢ ُذساعخ ٓشبس٣غ ٗظٞص ر٘ل٤ز٣خ رزؼِن ثؼذد ٖٓ 

أُشبس٣غ اُز٣ٞٔ٘خ، ثبلإضبكخ إ٠ُ ػشٝع رزظَ ثبُشهٔ٘خ ٝاُللازخ، زغت ٓب أكبد ثٚ ث٤بٕ 

 .ُٔظبُر اُٞص٣ش الأٍٝ

ٝرًش أُظذس إٔ الاخزٔبع عِظّ اُضٞء ػ٠ِ ػذد ٖٓ أُشبس٣غ اُز٣ٞٔ٘خ راد اُطبثغ 

الاعزشار٤د٢ خبطخ ك٢ ٓدبٍ رط٣ٞش شجٌخ اُغٌخ اُسذ٣ذ٣خ ٝلاع٤ٔب ك٢ اُدضء اُشاثظ ث٤ٖ 

ؿبس خج٤لاد، ثبلإضبكخ إ٠ُ ردغ٤ذ اُجشٗبٓح اُٞط٢٘ ُزس٤ِخ ٤ٓبٙ اُجسش اُز١ – ر٘ذٝف - ثشبس

أهشٙ سئ٤ظ اُدٜٔٞس٣خ ٝاُشا٢ٓ إ٠ُ رسغ٤ٖ اُزض٣ٝذ ث٤ٔبٙ اُششة ضٖٔ اعزشار٤د٤خ شبِٓخ 

 .ُزؼض٣ض الأٖٓ أُبئ٢

ًٔب دسعذ اُسٌٞٓخ عجَ ر٘غ٤ن اُدٜٞد ث٤ٖ ٓخزِق اُوطبػبد ٖٓ أخَ رغش٣غ ػ٤ِٔخ 

اُشهٔ٘خ لاع٤ٔب ك٢ اُدٞاٗت اُخبطخ ثضٔبٕ اُزشـ٤َ أُزجبدٍ ث٤ٖ ٓخزِق الأٗظٔخ 

أُؼِٞٓبر٤خ، ٝرُي ثبُز٘غ٤ن ٓغ أُسبكظخ اُغب٤ٓخ ُِشهٔ٘خ ك٢ إطبس كش٣ن اُؼَٔ ٓزؼذدح 

 .اُوطبػبد أٌُِق ثئدساج اُخذٓبد اُؼ٤ٓٞٔخ ك٢ اُجٞاثخ اُٞط٤٘خ ُِخذٓبد اُشه٤ٔخ

، 2024/2023ٛزا، ٝاعزٔؼذ اُسٌٞٓخ إ٠ُ ػشع زٍٞ زظ٤ِخ زِٔخ اُسشس ٝاُجزس 

خبطخ ك٤ٔب رؼِن ثز٘ل٤ز اُزذاث٤ش اُز٢ أهشٛب اُغ٤ذ سئ٤ظ اُدٜٔٞس٣خ ُزشد٤غ اُللاز٤ٖ، ٝردغ٤ذ 

ػ٤ِٔخ أُشاكوخ اُزو٤٘خ ٝاُؼ٤ِٔبر٤خ ُظبُسْٜ ٖٓ هجَ ٓخزِق أُؤعغبد أُزخظظخ، كضلا 

 .ػٖ اعزؼشاع اُزسض٤شاد اُدبس٣خ ُضٔبٕ اُغ٤ش اُد٤ذ ُٔٞعْ اُسظبد ٝاُذسط اُوبدّ

 

 

 

 :بخىش.. حشمل المىاقع الإلكخزونيت الحكىميت وأنظمت مؤسساث الدولت

 الجزائز أفشلج محاولاث اسخهداف فضائها الإلكخزوني

https://www.echoroukonline.com/%D9%85%D8%B4%D8%A7%D8%B1%D9%8A%D8%B9-%D8%AA%D9%86%D9%85%D9%88%D9%8A%D8%A9-%D8%A7%D8%B3%D8%AA%D8%B1%D8%A7%D8%AA%D9%8A%D8%AC%D9%8A%D8%A9-%D8%B9%D9%84%D9%89-%D8%B7%D8%A7%D9%88%D9%84%D8%A9-%D8%A7%D9%84
https://www.echoroukonline.com/%D9%85%D8%B4%D8%A7%D8%B1%D9%8A%D8%B9-%D8%AA%D9%86%D9%85%D9%88%D9%8A%D8%A9-%D8%A7%D8%B3%D8%AA%D8%B1%D8%A7%D8%AA%D9%8A%D8%AC%D9%8A%D8%A9-%D8%B9%D9%84%D9%89-%D8%B7%D8%A7%D9%88%D9%84%D8%A9-%D8%A7%D9%84
https://www.echoroukonline.com/%D9%85%D8%B4%D8%A7%D8%B1%D9%8A%D8%B9-%D8%AA%D9%86%D9%85%D9%88%D9%8A%D8%A9-%D8%A7%D8%B3%D8%AA%D8%B1%D8%A7%D8%AA%D9%8A%D8%AC%D9%8A%D8%A9-%D8%B9%D9%84%D9%89-%D8%B7%D8%A7%D9%88%D9%84%D8%A9-%D8%A7%D9%84
https://www.el-massa.com/dz/%D8%A7%D9%84%D8%AD%D8%AF%D8%AB/%D8%A7%D9%84%D8%AC%D8%B2%D8%A7%D8%A6%D8%B1-%D8%A3%D9%81%D8%B4%D9%84%D8%AA-%D9%85%D8%AD%D8%A7%D9%88%D9%84%D8%A7%D8%AA-%D8%A7%D8%B3%D8%AA%D9%87%D8%AF%D8%A7%D9%81-%D9%81%D8%B6%D8%A7%D8%A6%D9%87%D8%A7-
https://www.el-massa.com/dz/%D8%A7%D9%84%D8%AD%D8%AF%D8%AB/%D8%A7%D9%84%D8%AC%D8%B2%D8%A7%D8%A6%D8%B1-%D8%A3%D9%81%D8%B4%D9%84%D8%AA-%D9%85%D8%AD%D8%A7%D9%88%D9%84%D8%A7%D8%AA-%D8%A7%D8%B3%D8%AA%D9%87%D8%AF%D8%A7%D9%81-%D9%81%D8%B6%D8%A7%D8%A6%D9%87%D8%A7-
https://www.el-massa.com/dz/%D8%A7%D9%84%D8%AD%D8%AF%D8%AB/%D8%A7%D9%84%D8%AC%D8%B2%D8%A7%D8%A6%D8%B1-%D8%A3%D9%81%D8%B4%D9%84%D8%AA-%D9%85%D8%AD%D8%A7%D9%88%D9%84%D8%A7%D8%AA-%D8%A7%D8%B3%D8%AA%D9%87%D8%AF%D8%A7%D9%81-%D9%81%D8%B6%D8%A7%D8%A6%D9%87%D8%A7-
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 اعزسذاس ثشآح اُسٔب٣خ ٝرط٣ٞش أٗظٔخ اٌُشق ػٖ الاخزشام ❊

 اُغِطبد اُؼ٤ِب ُِجلاد ر٢ُٞ أ٤ٔٛخ ثبُـخ ُٔدبٍ الأٖٓ اُغ٤جشا٢ٗ ❊

أًذ أُذ٣ش اُؼبّ ُِدٔبسى، اُِٞاء ػجذ اُسل٤ظ ثخٞػ، إٔ اُدضائش رٌٔ٘ذ ٖٓ اُزظذ١ إ٠ُ 

ًَ أُسبٝلاد اُجبئغخ اُز٢ اعزٜذكذ كضبئٜب الإٌُزش٢ٗٝ اُٞط٢٘، ٝأكشِذ خ٤ٔغ أُؤآشاد 

اُز٢ أسادد اخزشام ٛزا اُلضبء ٖٓ طشف أػذائٜب ٝاُدٜبد اُز٢ رسبٍٝ صػضػخ 

اعزوشاسٛب، ٓزًشا ثبلأ٣ُٞٝخ اُز٢ ر٤ُٜٞب اُغِطبد اُؼ٤ِب ُِجلاد ُزأ٤ٖٓ كضبئٜب اُشه٢ٔ 

 .ٝاخٜبع ٛزٙ أُسبٝلاد

أٝضر ثخٞػ ك٢ ًٔخ أُوبٛب خلاٍ ا٤ُّٞ اُذساع٢ اُز١ ٗظٔزٚ أُذ٣ش٣خ اُؼبٓخ ُِدٔبسى زٍٞ 

أٓظ، ثٔوشٛب ثبُدضائش، إٔ رؼجئخ خ٤ٔغ أُؤعغبد " رسذ٣بد ٝسٛبٗبد: الأٖٓ اُغ٤جشا٢ٗ"

أُزٔثَ ك٢ ” اُخج٤ش“أُزخظظخ ك٢ ٓدبٍ أٖٓ أُؼِٞٓبد زبٍ دٕٝ ثِٞؽ ٛزا اُٜذف 

اُٜدٔبد اُغ٤جشا٤ٗخ ٝالاخزشاهبد الإٌُزش٤ٗٝخ ٝاُزٜذ٣ذاد الأ٤٘ٓخ، ٝعٔر لإطبساد اُذُٝخ 

اُدضائش٣خ الأًلبء اُزظذ١ ُٜزٙ اُٜدٔبد ٝإكشبٍ خ٤ٔغ اُخطظ ٝأُؤآشاد اُز٢ رْ اُزخط٤ظ 

 .ُٜب ػجش اُلضبء الإٌُزش٢ٗٝ

ٝأُر ثخٞػ ػِى٠ إٔ ٛزٙ أُخططبد رغزذػ٢ رؼض٣ض اُٞػ٢ ٝاُزسغ٤ظ ثخطٞسح ٛزٙ 

اُظبٛشح، ٝاُؼَٔ ػ٠ِ رؼض٣ض الإخشاءاد الأ٤٘ٓخ ٝاُزو٤٘خ ُٔٞاخٜزٜب ثٌَ كؼب٤ُخ، ِٓخظب ٛزٙ 

اُزٜذ٣ذاد اُشبئؼخ ك٢ اُل٤شٝعبد ٝثشآح اُزدغظ ٝٓخزِق الاخزشاهبد اُغ٤جشا٤ٗخ اُز٢ 

رغزٜذف خبطخ أُٞاهغ الإٌُزش٤ٗٝخ اُس٤ٌٓٞخ ٝأٗظٔخ ٓؤعغبد اُذُٝخ ٝاُوطبػبد 

-ًٔب هبٍ- الاعزشار٤د٤خ، ٝاُز٢ أطجسذ ٓؼشضخ ُِٜدٔبد اُغ٤جشا٤ٗخ ٖٓ هجَ أػذاء اُدضائش

، ٗب٤ٛي ػٖ أُٞاهغ ٝرطج٤وبد اُشجٌبد الاخزٔبػ٤خ اُز٢ رجو٠ ٓ٘جشا ُشجٌبد اُدش٣ٔخ 

أُ٘ظٔخ أُؼشٝكخ ثؼذائٜب ًٝشا٤ٛزٜب ُٞط٘٘ب، ٝاُز٢ ٓب كزئذ روٞد زٔلاد رخش٣ج٤خ ُضػضػخ 

 .اعزوشاساُدضائش

ٝك٢ ٛزا اُشن سًض أُزسذس ػ٠ِ ضشٝسح رط٣ٞش إخشاءاد الأٖٓ ٝرلؼ٤َ اُغ٤بعبد 

ٝاُزو٤٘بد اُز٢ رغبػذ ك٢ زٔب٣خ الأٗظٔخ ٝاُشجٌبد ٝالأخٜضح الإٌُزش٤ٗٝخ ٖٓ اُزٜذ٣ذاد 

اُغ٤جشا٤ٗخ، ٖٓ خلاٍ اعزسذاس ثشآح اُسٔب٣خ ٝرط٣ٞش أٗظٔخ اٌُشق ػٖ الاخزشام ٝر٘ل٤ز 

ًٔب رًش ثإٔ . إخشاءاد اُسٔب٣خ الأخشٟ ُزو٤َِ أُخبطش أُشرجطخ ثبلأٖٓ اُغ٤جشا٢ٗ

اُغِطبد اُؼ٤ِب ُِجلاد ر٢ُٞ أ٤ٔٛخ ثبُـخ ُٔدبٍ الأٖٓ اُغ٤جشا٢ٗ اُز١ ًبٕ ٓسٞس هشاساد 

سئ٤ظ اُدٜٔٞس٣خ، ٝاُز٢ رٔثِذ ك٢ ضشٝسح ٝضغ ٓ٘ظٞٓخ ٝط٤٘خ لأٖٓ الأٗظٔخ أُؼِٞٓبر٤خ 

ٝإ٣لاء أ٤ٔٛخ هظٟٞ ُلأٖٓ اُغ٤جشا٢ٗ ًٝزا إٗشبء ٓذسعخ ٝط٤٘خ ػ٤ِب ُلأٖٓ اُغ٤جشا٢ٗ 

ُضٔبٕ رٞز٤ذ اُدٜٞد ٝٓضبػلخ اُلؼب٤ُخ ك٢ ٛزا أُدبٍ اُسغبط، ٖٓ أخَ رسظ٤ٖ الأٖٓ 
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ٝأضبف أُذ٣ش اُؼبّ ُِدٔبسى إٔ ٤ٛئزٚ ٝك٢ اطبس رط٣ٞش ٗظبٜٓب . اُٞط٢٘ اُو٢ٓٞ

أُؼِٞٓبر٢ اُدذ٣ذ ثبد ٖٓ اُضشٝس١ اُزش٤ًض ػ٠ِ أٖٓ اُج٤بٗبد اُشه٤ٔخ ك٢ أُدبٍ 

اُدٔش٢ً ٝرٞط٤ذٙ ثبلأٖٓ اُغ٤جشا٢ٗ، ٖٓ خلاٍ كْٜ اُزسذ٣بد ٝاُزٜذ٣ذاد اُز٢ ٣٘ط١ٞ ػ٤ِٜب 

. ٛزا اُزطٞس اُزٌُ٘ٞٞخ٢ ٝاػزٔبد اعزشار٤د٤بد كؼبُخ ُٔٞاخٜخ اُزسذ٣بد اُسب٤ُخ ٝأُغزوج٤ِخ

ٝأشبس إ٠ُ إٔ ًغت سٛبٕ الأٖٓ اُغ٤جشا٢ٗ ٣ؼزٔذ أعبعب ػ٠ِ رث٤ٖٔ اُؼ٘ظش اُجشش١ اُز١ 

ر٘جثن ٓ٘ٚ اٌُلبءاد ٝأُٜبساد اُلاصٓخ ُِزظذ١ ُِزسذ٣بد اُغ٤جشا٤ٗخ ثلؼب٤ُخ، ٖٓ خلاٍ رٞك٤ش 

اُزذس٣ت أُ٘بعت اُز١ ٣ٌٖٔ ٖٓ رؼض٣ض اُٞػ٢ الأ٢٘ٓ ُزلبد١ ٛزٙ اُزٜذ٣ذاد ٝاًزغبة 

 .اُوذساد ا٤ُٜ٘ٔخ زٍٞ ٤ًل٤خ اُزؼبَٓ ٓغ الاخزشاهبد اُغ٤جشا٤ٗخ


